
FICHE SYNOPTIQUE DU PROJET 

NOM Programme d’Appui aux Communes et aux Agglomérations du Sénégal (PACASEN)
Numéro du Projet

Bailleur Principal
Autres bailleurs

AFD
Banque Mondiale
Etat du Sénégal 

Coût Total 260 millions de dollars US  (110 M USD de la Banque mondiale - 90 M USD de Agence française de 
Développement – 60 M USD de l’Etat Sénégal) soit environ 130 milliards de Francs CFA

Durée 5 ans

Date démarrage et de
clôture

Démarrage : 2018
Clôture : 2023

Zone d’intervention Toute l’étendue du territoire

Objectif global Soutenir  la  mise en œuvre de l’Acte III  de la  Décentralisation,  en participant  au développement  des
capacités de gouvernance et de financement des CT.

Objectifs spécifiques DR1 : Renforcer la viabilité financière des CT :
DR2 :  Améliorer  la Performance des CT pilotes, dans la gestion des investissements publics pour la
fourniture de services.

Objectifs 
opérationnels

DR.1.1. Restructuration des systèmes de transfert de l’État aux collectivités territoriales 
DR.1.2. Amélioration les recettes locales 
DR.1.3. Renforcement des systèmes de gestion 

DR.2.1. Renforcer la capacité administrative des CT pilotes  
DR.2.2. Encourager la bonne gouvernance des CT

Stratégie Pour les Investissements :
 Elaboration,  sur  des  bases  inclusives  (participation  citoyenne),  d’un  Plan  Triennal

d’investissement adossé au Plan de Développement Communal (PDC), avec l’appui de l’ARD et
de l’ADM, à travers le Coaching Territorial Continu (CTC) / sous forme d’assistance technique)
;

 Déclinaison annuelle du Plan Triennal d’investissement (PTI => PAI) ;
Choix du mode d’exécution des investissements (Maitrise d’ouvrage Directe, Assistance Maitre
d’Ouvrage, Maitrise d’Ouvrage Déléguée) ; 

 Exécution  des  investissements  par  la  Commune,  suivant  le  mode opératoire  adopté  (AMO,
MOD, MO-Directe).

Pour les activités de Renforcement de Capacités :
Elaboration,  sur  des  bases  inclusives,  d’un  Plan  Annuel  de  Renforcement  de  Capacités  (PARCA)
déclinant les besoins, en termes :

 de formation qui sera pilotée par le Service de la Formation du MCTDAT, en adéquation avec la
Stratégie Nationale de Formation ;

 et  de  Coaching  Territorial  Continu  (CTC)  qui  sera  exécuté  par  l’Agence  Régionale  de
Développement (ARD), en relation avec l’ADM.

Bénéficiaires 123 Collectivités Territoriales

Réalisations 
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